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Graphique 5 : taux de variation induite par le mois et l'année de mutation  
(modèle 1c , réf : décembre 2008) 

 

Comme on peut l'observer sur le graphique 6, qui représente le taux de variation induite par 

l'année de la mutation précédente  avec pour référence l'année non renseignée, le prix des 

logements varie également en fonction de l'année de la mutation précédente, mais avec une 

amplitude plus faible que le mois et l'année de la mutation concernée. Jusqu'à 2001, plus la 

mutation précédente est récente, plus le prix des logements est élevé. La tendance s'inverse 

ensuite à partir de 2002 : le prix est d'autant plus faible que la mutation est récente, à 

l'exception d'un léger pic pour l'année 2005. 
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Graphique 6 : taux de variation induite par l'année de la mutation précédente 
(modèle 1c , réf : non renseigné) 

 

 

Variables extrinsèques 

Le quartier ou la commune  selon que le logement est situé dans Paris ou non joue un rôle 

important dans la détermination des prix de l'immobilier résidentiel collectif. Les taux de 

variation induite par la localisation géographique du bien muté varient fortement d'un quartier 

ou d'une commune à l'autre, comme on peut le voir sur le graphique 7 : les taux s'étendent 

de 0% pour la référence Vitry-sur-Seine à 300%. On observe que Paris est 

systématiquement plus valorisé que les autres communes, et que dans Paris certains 

quartiers sont plus valorisés que d'autres, en particulier le quartier Saint-Germain-l'Auxerrois 

(1er quartier du 1er arrondissement), le quartier Saint-Merri (1er quartier du 4ème 

arrondissement), le quartier Notre-Dame (4ème quartier du 4ème arrondissement), et le quartier 

Saint-Germain-des-Prés (4ème quartier du 6ème arrondissement), avec un taux de variation 

induite supérieur à 200%. 
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14 communes 

dont 11 du 94

13 communes 

dont 9 du 92

de 0 à 26% de 29 à 70 %

Vitry-sur-Seine 0% Châtillon 29% Paris12Q1 77% Paris05Q2 121% Paris06Q3 163%

Haÿ-les-Roses (L') 7% Clamart 31% Paris13Q3 80% Paris16Q2 126% Paris06Q2 185%

Cachan 10% Meudon 37% Paris12Q3 80% Paris16Q3 126% Paris06Q1 187%

Villejuif 12% Saint-Cloud 41% Paris20Q4 80% Paris08Q4 130% Paris07Q2 191%

Alfortville 14% Vanves 44% Paris13Q1 84% Paris04Q2 133% Paris07Q1 199%

Ivry-sur-Seine 15% Saint-Maurice 44% Paris12Q2 86% Paris16Q4 135% Paris08Q1 199%

Bagneux 16% Malakoff 47% Paris11Q4 91% Paris14Q1 136% Paris06Q4 209%

Arcueil 17% Charenton-le-Pont 48% Paris12Q4 92% Paris04Q3 136% Paris04Q4 221%

Maisons-Alfort 20% Montrouge 50% Paris11Q2 94% Paris05Q1 140% Paris04Q1 291%

Kremlin-Bicêtre (Le) 23% Issy-les-Moulineaux 52% Paris11Q3 95% Paris05Q3 144% Paris01Q1 302%

Bourg-la-Reine 24% Saint-Mandé 60% Paris14Q4 99% Paris03Q3 149%

Sèvres 24% Paris13Q2 63% Paris15Q1 101% Paris07Q4 150%

Gentilly 25% Boulogne-Billancourt 70% Paris13Q4 102% Paris07Q3 152%

Fontenay-aux-Roses 26% Paris14Q3 103% Paris03Q2 153%

Paris14Q2 105% Paris05Q4 156%

Paris16Q1 108%

Paris15Q2 109%

Paris15Q4 110%

Paris15Q3 115%

19 quartiers des 

11è,12è,13è, 14è, 

15è et 20è

15 quartiers des 

3è,4è,5è,7è et 

16è

10 quartiers des 

1er,4è,6è,7è et 

8è

de 77 à 115 % de 163 à 302 %de 121 à 156 %

 
 

Graphique 7 : taux de variation induite par le quartier ou la commune  
(modèle 1c , réf : Vitry-sur-Seine) 

 

 

Comme chez Bureau et Glachant (2008), le type de voie  a également un impact sur les prix, 

mais pour plus de robustesse nous avons regroupé ici certaines modalités d'effectifs faibles 

avec un effet comparable sur les prix. Parmi les types de voies d'effectifs importants, les 

avenues, qui représentent 16% des transactions, sont les plus valorisées. Viennent ensuite 

les rues, qui représentent près de 71% des transactions. Les boulevards, qui représentent 

7% des transactions, sont les moins valorisés, et en particulier le boulevard des Maréchaux  

(8% des adresses situées sur un boulevard).  

Concernant les variables issues du MOS : les prix immobiliers sont plus élevés pour les 

biens situés dans un polygone de type habitat individuel ou collectif continu bas , et 

moins élevés pour ceux situés dans un polygone de type habitat collectif discontinu  

(correspondant aux tours). De plus, le prix des logements augmente avec la proximité à 

certains espaces verts: bois et forêts, parcs et jardins, et jardins de l'h abitat . Le prix 

augmente également avec la proximité à certains biens publics locaux tels que les hôpitaux 

et cliniques, les établissements d'enseignement sup érieur et les grands équipements 

culturels , ce qui confirme l’hypothèse de capitalisation des biens publics locaux de Tiebout 

(1956). A l'inverse, le prix croît avec l'éloignement aux cimetières, aux installations 

sportives couvertes, aux ZAC et aux surfaces commer ciales . Ce dernier point peut 

paraître surprenant mais ce résultat était déjà présent chez Boucq (2008) et pourrait 

s'expliquer par le fait que les centres commerciaux sont souvent situés dans des zones 

indésirables ou défavorisées.  
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La proximité à la station de métro Olympiades  dans un rayon de 200 m n’a pas d’effet sur 

les prix des logements vendus avant ou après son ouverture fin juin 2007. En revanche, 

dans une couronne de 200 à 400 m autour de la station, le prix des logements était 

significativement plus élevé avant l’ouverture de la station (d’environ 4,5%), et ce différentiel 

de prix a doublé après l’ouverture de la station. Cependant la différence avant/après n’est 

pas significative au seuil de 95% (graphique 8). 

 

Graphique 8 : barres de confiance à 95% des paramètres de proximité à la station 
Olympiades, avant et après sa mise en service, dans différents modèles 

 

Le graphique 8 se lit de la manière suivante : la barre de confiance avant la mise en service est la 

barre noire qui dépasse en bas du rectangle ; la barre de confiance après la mise en service est la 

barre noire qui dépasse en haut du rectangle ; si le rectangle est blanc, la barre après est 

significativement au-dessus de la barre avant ; si le rectangle est noir, les deux barres se recoupent 

dans le rectangle 

 

Concernant les caractéristiques socio-démographiques des IRIS : on valorise plus les IRIS 

dans lesquels on observe une proportion importante de ménages de catégorie sociale 

élevée  (commerçant, artisan ou chef d’entreprise), de personnes ayant un diplôme 

d'études supérieures , de personnes sans activité professionnelle , ou de personnes de 

plus de 60 ans . Les IRIS dans lesquels la part d'étrangers  est importante, ou dans lesquels 

la part d’ouvriers  est importante, sont moins valorisés que les autres. 

Enfin, les prix immobiliers sont plus élevés dans les îlots où les espaces naturels  sont très 

présents.  
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6.5.2. Résultats du modèle 2  avec la distance à la ligne de tramway T3 

 
Si on introduit la distance à la ligne T3 dans le modèle précédent, la distance à la ligne est 

plus significative que la distance à la station de T3 la plus proche. L'effet de cette distance 

sur les prix n'est pas continu, aussi nous l'introduisons sous la forme d'une variable de 

classe . Il faut d’une part découper assez finement les intervalles pour gagner en précision, 

mais trop de finesse réduirait le nombre de représentants par classe, ce qui rendrait le test 

d’indépendance du Khi-Deux impossible. 

 
 

6.5.2.1. Modèle 2.1 : introduction de la distance à la ligne T3 seule 
 
Lorsqu'on introduit cette variable seule dans le modèle précédent, la part de la variance 

expliquée n'augmente que légèrement (le R2 passe à 0,8785 et le R2 ajusté à 0,8783), les 

coefficients estimés des variables du modèle précédent varient très peu, mais les 

coefficients estimés pour la distance au tramway T3 sont un peu surprenants (voir tableau 

15) : à moins de 500 mètres, la distance à la ligne de tramway a un impact négatif et 

décroissant sur les prix immobiliers ; elle a ensuite un effet positif qui croît entre 500 et 800 

mètres, et on observe les prix les plus élevés pour les logements situés entre 600 et 800 

mètres ; après 800 mètres, l'effet de la distance à la ligne de T3 sur les prix décroît mais 

reste supérieur à ceux observés pour les logements à proximité immédiate du tramway (à 

moins de 500 mètres).  

coefficient t-stat
taux de 

variation induite
0-50 m -0,127 -14,63 -12,0%
50-100 m -0,090 -8,50 -8,6%
100-200 m -0,071 -8,42 -6,9%
200-400 m -0,043 -6,95 -4,2%
400-500 m -0,013 -2,22 -1,3%
500-600 m 0,007 1,23 0,7%
600-800 m 0,018 3,32 1,8%
800-1200 m 0,014 2,96 1,4%
1200-1600 m 0,012 3,06 1,2%
1600-2000 m 0,008 2,29 0,8%
2000-2500 m 0,005 1,65 0,5%
plus de 2500 m (référence) - - -

Variables explicatives

distance à la ligne de T3

 

Tableau 15 : effet de la distance à la ligne T3 sur les prix immobiliers 

 

Toutefois, la distance à la ligne de tramway peut capter des effets induits par d'autres 

déterminants des prix, absents du modèle, mais liés à la localisation particulière du tramway: 

au nord de la ligne, on a des quartiers parisiens, et au sud le périphérique et des communes 

de banlieue. Aussi, nous allons tenter de croiser cette variable de distance à la ligne T3 avec 

l'orientation du logement par rapport à la ligne. 
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6.5.2.2. Modèle 2.2 : introduction de la distance à la ligne de T3 croi sée à l'orientation 

du logement par rapport à la ligne 

 
L'introduction de la distance à la ligne T3 croisée avec l'orientation ne modifie qu'à la marge 

les coefficients estimés pour toutes les autres variables, et la part de la variance expliquée 

augmente à nouveau légèrement (le R2 s'élève maintenant à 0,8789 et le R2 ajusté à 

0,8787).  

D'après ces résultats, la proximité à la ligne de tramway a un impact négatif sur les prix des 

logements situés à moins de 200 mètres de la ligne. Au-delà vers le nord, l’impact est positif 

et augmente quand on s’éloigne de la ligne, c’est-à-dire quand on se rapproche du centre de 

Paris. Inversement, au sud à plus de 400 mètres de la ligne, c’est-à-dire en banlieue, 

l’impact est positif mais diminue quand on s’éloigne de la ligne. Ces résultats expriment le 

gradient de prix existant à l'intérieur de chaque quartier de Paris et de chaque commune de 

banlieue, gradient qui est négatif avec la distance au centre de Paris.  

On introduit alors dans le modèle la distance au centre de Paris, de manière à apurer l'effet 

de la distance à la ligne T3.   

 
 

6.5.2.3. Modèle 2.3 : introduction de la distance à la ligne T3 croisée  avec l'orientation 

et de la distance au centre de Paris  

 
Nous avons retenu 4 variables de distance au centre de Paris : distances à la station 

Châtelet-les-Halles, à la gare de Lyon, à la gare Montparnasse et à la gare Saint-Lazare. 

Ces variables sont fortement corrélées entre elles et il convient de ne garder que la plus 

significative afin de ne pas introduire de colinéarité importante dans le modèle.  

La distance la plus significative est la distance à la gare Saint-Lazare . Si on l'introduit dans 

le modèle précédent, la part de la variance expliquée (le R2) augmente légèrement et s'élève 

maintenant à 0,8793 (et le R2 ajusté à 0,8791). Comme prévu, l'effet de la distance à la gare 

Saint-Lazare a un impact négatif et significatif sur les prix (t-stat de -22,28). L'élasticité-prix 

de la distance à la gare Saint-Lazare est estimée à -0,285. Ainsi, toutes choses égales par 

ailleurs, si la distance à la gare Saint-Lazare augmente de 10%, le prix du logement 

diminuera de près de 3%. Les effets estimés des autres variables explicatives des prix 

immobiliers varient peu, à l'exception de ceux liés à la distance au tramway T3 croisée avec 

l'orientation, dont certaines modalités ne sont plus significatives. On retrouve ces résultats 

sur le graphique 9 suivant :  
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Graphique 9 : paramètre (x1000) des tranches de distance orientée au T3 (en m), dans les 
modèles 2.2  (sans distance au centre de Paris), 2.3 (avec la distance à la gare Saint- 
Lazare) et 2.4 (avec la distance à Châtelet), référence : plus de 2500 mètres au sud 

 

La prise en compte de la distance à Saint-Lazare réduit considérablement l'effet de la 

variable distance au T3 en banlieue (d'un facteur 6), et quand même d'un facteur 3 à Paris, 

mais la courbe reste semblable. Le moindre écart dans Paris cela peut s'expliquer car le 

centre de Paris est plus proche et dans la réalité il ne se réduit pas à la gare Saint-Lazare, il 

y a de nombreux autres points attractifs. Mais si on remplace Saint-Lazare par Châtelet, la 

réduction est un peu moins forte, ce qui tend à prouver que le centre de Paris du point de 

vue des prix immobiliers est plus proche de Saint-Lazare que des autres gares.  

 

Il n'en demeure pas moins que l'effet le plus marquant de ces modèles étudiant l’effet de la 

distance orientée au T3 est une dépression marquée au voisinage du T3 , c'est-à-dire 

dans un rayon de 400 mètres autour de la ligne. Mais peut-on dire pour autant que le T3 a 

un effet négatif sur les prix ? Car la dépression est peut-être due à des causes antérieures 

au T3. Rappelons que la zone comprise entre les Maréchaux et le boulevard périphérique 

s'appelait justement la "zone",  car c'était une zone non constructible à l'extérieur des 

anciennes fortifications, occupée ensuite par des bidonvilles. Ensuite on a construit des HBM 

et des HLM, puis divers équipements que l'on ne pouvait mettre ailleurs à Paris, mais c'est 

une zone dévalorisée historiquement. Et elle reste encore affectée par les nuisances du 

boulevard périphérique et les embouteillages aux Portes de Paris. Ce qu'il faut se demander 

c'est si la construction du T3 n'a pas (partiellement) enrayé cette dévalorisation, et pour cela 
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nous allons croiser la variable de distance au T3 avec une muette avant/après sa mise en 

service.  

 
 

6.5.2.4. Modèle 2.3c : Introduction de la distance à la ligne de T3 croi sée avec 

l'orientation et avec la variable muette exprimant si la transaction a eu lieu avant ou 

après la mise en service, en gardant la distance à la gare Saint-Lazare  

 
L’estimation du modèle précédent dans lequel on croise la distance orientée au T3 avec la 

réalisation de la transaction avant ou après sa mise en service montre (graphique 10) que le 

paramètre est légèrement plus élevé après la mise en service qu’avant, pour presque toutes 

les tranches de distances, sauf pour les transactions effectuées à moins de 200 mètres au 

sud de la ligne. L’écart est plus sensible au sud. 

 

-0,100

-0,080

-0,060

-0,040

-0,020

0,000

0,020

0,040

0,060

0,080

0,100

-4000 -3000 -2000 -1000 0 1000 2000 3000 4000

paramètre avant

paramètre après

modèle 23c

Graphique 10 : paramètre des tranches de distance orientée au T3 (en m), avant et après sa 
mise en service (modèle 2.3c , référence : plus de 2500 mètres au sud) 

 

Cependant, si on tient compte de la marge d’erreur du modèle (graphique 11), aucun de ces 

écarts n’est significatif au seuil de 95% (ils le seraient au sud au seuil de 68%). Donc la mise 

en service de la ligne a effectivement été suivie d’une légère augmentation des prix au sud 

de la ligne, sauf à proximité immédiate, de l’ordre de 5% dans la bande de 200 à 400 mètres, 

et de 1,5% au-delà. Cependant, cette augmentation n’est pas significativement différente de 

zéro. De plus, elle peut ne pas être liée à la mise en service du T3, mais à d’autres facteurs 
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ayant eu lieu en même temps, par exemple l’anticipation du prolongement de la ligne 4 à 

Montrouge. 

 

Graphique 11 : barres de confiance à 95% des paramètres de distance orientée au T3, avant 
et après sa mise en service (modèle 2.3c , référence : plus de 2500 mètres au sud) 

 
Le graphique 11 se lit de la même manière que le graphique 8. 

 
 

Nous allons maintenant nous restreindre  à des modèles ne prenant en compte la distance 

au T3 que jusqu’à 400 mètres, avec quatre tranches orientées (de 400 à 200 mètres au sud, 

de 200 mètres au T3 au sud, de 200 mètres au T3 au nord, de 400 à 200 mètres au nord). 

Le modèle 2.3d  est ainsi identique au modèle 2.3c  sauf en ce qui concerne la spécification 

de cette variable de distance au T3. Les résultats détaillés de ce modèle 2.3d  sont donnés 

en annexe 4 . 

Ce modèle, ainsi que les suivants que nous allons étudier et prenant en compte les variables 

d’accessibilité, montre des résultats identiques en ce qui concerne l’évolution du paramètre 

des tranches de distance au T3 entre avant et après sa mise en service (graphique 12). 
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Graphique 12 : barres de confiance à 95% des paramètres de distance orientée au T3, avant 
et après sa mise en service, dans différents modèles (référence : plus de 400 mètres) 

 
Le graphique 12 se lit de la même manière que le graphique 8. 

 
 

6.5.3. Résultats du modèle 3  avec les accessibilités aux emplois 

 

6.5.3.1. Modèles 3.1 et 3.1b : Introduction de l’accessibilité aux emplois et du  gain 

d’accessibilité aux emplois  

 
Nous introduisons dans le modèle l’accessibilité aux emplois (en logarithme), ainsi que le 

gain d’accessibilité aux emplois induit par la mise en service au T3 (aussi en logarithme). 

 

Dans un premier modèle 3.1 , nous ne prenons pas en compte la distance au T3, mais 

conservons l’orientation de la transaction par rapport au T3, et la distance à la gare Saint- 

Lazare. Dans ce modèle, l'accessibilité en niveau n'a pas d'impact significatif sur les prix. La 

variable d'accessibilité est relativement fiable, et on peut donc dire avec confiance qu'elle n'a 

pas d'effet , toutes choses égales d'ailleurs. Une grande partie de l'accessibilité régionale 

aux emplois doit d'ailleurs être représentée par le quartier, donc cette variable en plus 

apporte peu d’information. De plus, on peut se demander si c'est l'accessibilité à tous les 

emplois qui compte, ou l'accessibilité à certains emplois seulement: pour les prix élevés que 

l'on trouve à Paris, les acquéreurs doivent être plus sensibles à la proximité d'emplois de 

haut niveau, ou de certains services, plus qu'à tous les emplois. Ainsi, si l’accessibilité 

proprement dite n’a pas d’effet sur les prix immobi liers, on peut se demander si le 
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gain d’accessibilité peut en avoir . Or dans ce modèle 3.1 , le gain d'accessibilité 

attribuable à T3 a un impact négatif et significatif. Mais compte tenu que ce gain 

d’accessibilité a été calculé par une méthode détournée aboutissant à une approximation de 

sa valeur (voir fin du paragraphe 6.4.2.1), ce résultat est à lire avec prudence. 

 

Dans le second modèle 3.1b , on introduit en plus la distance au T3. L’accessibilité est 

toujours sans effet, mais cette fois le gain d'accessibilité dû à T3 est aussi non significatif, ce 

qui montre la fragilité de cette variable. 

 

6.5.3.2. Modèles 3.2, 3.2b et 3.2d  : Introduction de l’accessibilité aux emplois et du  

gain d’accessibilité aux emplois croisé avec l’anné e de transaction 

 

Nous croisons maintenant la variable de gain d’accessibilité avec l’année de transaction, 

pour détecter s’il y aurait une évolution de l’effet de cette variable au cours des années, 

correspondant à un effet d’anticipation ou de persistance de la mise en œuvre du T3 sur les 

prix immobiliers. 

 

Dans le modèle 3.2 , comme dans le modèle 3.1 , nous ne prenons pas en compte la 

distance au T3, mais conservons l’orientation de la transaction par rapport au T3, et la 

distance à la gare Saint-Lazare. L'accessibilité en niveau n'a toujours pas d'impact sur les 

prix, mais le gain d'accessibilité attribuable à T3 a un impact négatif et significatif mais très 

faible pour certaines années (2002, 2005 et 2007), mais il ne semble y avoir aucune 

explication à l’effet obtenu ces années-là en particulier. 

 

Dans le modèle 3.2b , on introduit en plus la distance au T3 : l'accessibilité en niveau n'a 

toujours pas d'impact sur les prix, et le gain d'accessibilité attribuable à T3 a un impact 

significatif et négatif seulement pour 2002 et 2005, mais très faible (élasticité de moins un 

pour mille)  

 

Dans le modèle 3.2d , la distance au T3 est introduite en quatre tranches (moins de 200 

mètres et de 200 à 400 mètres croisé avec nord et sud), elles-mêmes croisées avec la 

réalisation de la transaction avant ou après la mise en service. Les résultats complets de ce 

modèle sont donnés en annexe 5 . Il n’y a toujours pas d’effet de l’accessibilité, et le gain 

d’accessibilité n’a un effet significatif (et négatif) qu’en 2002 et 2005. Mais le graphique 13 

montre que l’on ne peut tirer aucune conclusion sur l’évolution de l’élasticité au gain 
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d’accessibilité (l’ordre de grandeur reste toutefois très faible, comme on peut le voir sur 

l’échelle de l’axe vertical). 

 

Graphique 13 : élasticité du prix des logements au gain d’accessibilité apporté par le T3, 
suivant l’année de transaction, et intervalle de confiance au seuil de 95% 

 

 

6.5.3.3. Modèles 3.3, 3.3b et 3.3d : Introduction de l’accessibilité aux emplois et du  

gain d’accessibilité aux emplois croisé avec la réa lisation de la transaction avant ou 

après la mise en service du T3  

 

Si maintenant on ne croise plus le gain d’accessibilité avec l’année de transaction, mais 

seulement avec la réalisation de la transaction avant ou après la mise en service du T3, on 

obtient les modèles homologues 3.3, 3.3b et 3.3d . 

 

Dans le modèle 3.3  sans distance au T3, l'accessibilité en niveau n'a toujours pas d'impact 

sur les prix, et le gain d'accessibilité attribuable à T3 a un impact négatif faible et significatif, 

mais plus fort (en valeur absolue) après T3 : élasticités de -0,7‰ avant, et de -1,4‰ après.  

 

Dans le modèle 3.3b  avec distance orientée au T3, ainsi que dans le modèle 3.3d  avec 

distance orientée au T3 croisée avec la réalisation de la transaction avant ou après la mise 

en service du T3, l'accessibilité en niveau n'a pas toujours pas d'impact sur les prix, et le 
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gain d'accessibilité attribuable à T3 n'a pas d'impact avant T3 mais a un impact négatif faible 

et significatif après T3 (élasticité de -1‰). 

 

Notons que plus de la moitié des transactions étudiées sont situées dans des zones où le  

gain d’accessibilité est inférieur à 1. Pour la médiane de ces gains, l’effet sur les prix est 

inférieur à 1 pour mille, et pour la zone la plus touchée, l’effet sur les prix est inférieur à 5 

pour mille. La perte moyenne pour l’ensemble des transactions est de l’ordre de un dix-

millième du prix de vente, ce qui n’est vraiment pas sensible. 

 

Cependant, au vu du graphique 13, il ne semble pas raisonnable de penser que les 

acquéreurs de logements aient réduit leur propension à payer des biens immobiliers bien 

desservis par le T3 après sa mise en service. Mais sans doute ce résultat cache-t-il 

d’autres effets non pris en compte dans nos modèles , ainsi que les limites de notre 

variable de gain d’accessibilité qui ne reflète pas fidèlement la qualité de service sur le 

terrain (on aurait pu peut-être raisonner en temps généralisé et non en temps physique, en 

ajoutant un gain de temps fictif attribuable à une meilleure régularité de la fréquence et un 

meilleur confort par rapport au bus PC1). Soulignons aussi que le marché immobilier a subi 

en 2008 un retournement considérable, à côté duquel les éventuels effets de la mise en 

service du T3 sont de toutes façons faibles, et ont pu être noyés dans les difficultés du 

marché.  

 

 

6.5.4. Estimation des plus-values immobilières 

 
Nous avons observé une augmentation de 5% des prix dans la bande de 200 à 400 mètres 

au sud de la ligne de T3 après sa mise en service, et plus faible au-delà, mais cette 

augmentation n’est pas significativement différente de zéro. A contrario, nous avons détecté 

un effet négatif faible et significatif du gain d’accessibilité apporté par le T3 en 2002, 2005 et 

2007, mais qu’il est difficile d’attribuer avec certitude au T3. 

Ainsi, il n’est pas possible de calculer des plus-values o u moins-values immobilières 

apportées par le T3 qui soient significatives stati stiquement et fiables  quant à leur 

causalité. Pourtant, nous avons utilisé les données exhaustives et géolocalisées à l’adresse 

postale de toutes les transactions réalisées dans un rayon de 4000 mètres autour du T3 de 

2002 à 2008, on ne pouvait donc pas avoir de meilleures données. On peut donc conclure 

qu’il n’est pas possible de détecter un effet de la mise en service de la ligne de tramway T3 

sur la valeur des logements. 
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7. Bilan de cinq études en Île-de-France 
 
7.1. Le T1 
 

Cette étude de l’IAU en 2006 pour RFF concernait l’impact du T1 (tramway Bobigny – Saint-

Denis) mis en service en décembre 1992. Une extraction de la Base BIEN géolocalisée a été 

utilisée, mais les données ont été fournies avec une dégradation volontaire de la précision 

spatiale : les biens étaient géocodés au centre de la rue et non à l’adresse postale. La base 

de données était constituée de 28 000 transactions situées sur une aire d’étude élargie de 

21 communes, sur la période 1990 à 1996 (3 ans avant, 4 ans après). Le T1 a remplacé 

plusieurs lignes de bus en rocade dont les vitesses commerciales atteignaient 11 km/h 

(contre 16 km/h pour le T1). Il dessert un territoire à l’image plutôt dévalorisée. 

 

Conclusions principales : 

- Il y a eu plus de ventes de logements le long du T1 dans un corridor proche mais il 

n’y a pas eu d’impact significatif sur l’augmentation des prix. 

- Dans le prix d’un bien, le poids de la variable accessibilité est relativement faible par 

rapport aux caractéristiques intrinsèques mais pas négligeable (moins de 8%). 

 
 

7.2. Le T2 
 
L’impact du T2 (tramway Val de Seine entre Issy-les-Moulineaux et La Défense) a été étudié 

dans le cadre de la thèse d’Elise Boucq à l’INRETS et à la RATP de 2006 à 2009. 

Contrairement au T1 et au T3, la ligne T2 circule en site propre hors voirie, ce qui lui permet 

d’atteindre une vitesse commerciale de 30 km/h. Avant la mise en service du T2 en juillet 

1997, il y avait la ligne SNCF Puteaux – Issy-Plaine ouverte en 1889 à l’occasion de 

l’Exposition Universelle. Elle était très peu fréquentée dans les années 1980 et  n’arrivait pas 

jusqu’à La Défense. Elle a été mise hors service en 1993. Il y a donc eu un réel gain 

d’accessibilité avec l’arrivée du T2 en considérant qu’il n’y avait rien auparavant. Il n’y a pas 

eu de requalification urbaine le long du T2 car il circule sur des emprises SNCF et non sur 

voirie. 

La base de données BIEN était géolocalisée à l’IRIS et non à la rue. Peu de variables 

intrinsèques ont été fournies. Il y avait 91000 transactions sur une aire d’étude élargie de 36 

communes, sur la période 1993 à 2004 (5 années avant, 7 années après).  
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Conclusions principales : 

- Le T2 n’a pas eu d’effet sur le prix des maisons. 

- Sur les appartements, il n’y a pas eu d’effet d’anticipation avant 1996, mais des effets 

de persistance jusqu’en 2003.  

- La capitalisation a été mesurée sur une sélection de 12 communes directement 

concernées : le gain d’accessibilité représente entre 7 et 11% du prix des logements. 

 

7.3. Le RER E 
 
Cette étude de l’IAU en 2007 pour RFF concernait l’impact du RER E  (EOLE) mis en service 

en août 1999. Il comportait deux branches : la branche Haussmann Saint-Lazare - Chelles-

Gournay et la branche Haussmann Saint-Lazare - Villiers-sur-Marne. Comme pour le T1, la 

précision spatiale des données était au mieux au centre de la rue.  La base de données était 

constituée de 144 000 transactions situées sur une aire d’étude élargie de 69 communes, 

sur la période 1997 à 2003 (2.5 ans avant, 4.5 ans après). Le RER E a remplacé une ligne 

SNCF de banlieue qui offrait déjà une fréquence au quart d’heure en moyenne, mais les 

« petits gris » ont été remplacés par du matériel roulant moderne et confortable, et toutes les 

gares ont été rénovées. 

 

Conclusions principales : 

- La distinction maisons/appartements est importante lorsque l’aire d’étude est située 

en grande partie dans un milieu péri-urbain. 

- Il se vend plus d’appartements par km2 de surface d’habitat à proximité des gares 

qu’ailleurs, peut-être dû à la structure de l’habitat (davantage de petits logements à 

proximité des gares). 

- Il n’y a pas de gradient continu descendant des prix en fonction de la distance 

(impact maximum entre 200 et 600 mètres). 

- Il n’y a pas de lien de causalité évident entre augmentation des prix et mise en 

service du RER E. Il semble que l’effet du RER soit plus important sur les volumes de 

ventes que sur les prix. 

- L’effet « contexte local » (jeu d’acteurs, politique urbaine communale, image du 

quartier, etc) est un facteur déterminant dans le prix des biens. Il y a des micro-

marchés du logement autour des gares qui ne fonctionnent pas de manière 

homogène. 
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7.4. Les Quartiers verts et Quartiers tranquilles d e Paris 

 
Commandée par l’ADEME, l’étude du CERNA, en partenariat avec l’IAU, date de 2007. Elle 

visait à évaluer les plus-values immobilières dues à la mise en place des Quartiers verts et 

Quartiers tranquilles à Paris et ne traitait pas de gains d’accessibilité. Ces deux politiques 

aux noms différents mais à la philosophie largement similaire, mises en oeuvre à partir de 

1994, visaient à repenser l’aménagement de la voie publique dans 63 quartiers afin d’opérer 

un nouveau partage au profit des modes de circulations douces. Les aménagements réalisés 

étaient principalement la limitation de la vitesse à 30 km/h (« Zones 30 »), la suppression de 

la circulation de transit au profit de la desserte locale, l’élargissement des trottoirs et la mise 

en place de pistes cyclables. 

L’extraction de la base de données BIEN géolocalisées (au milieu de la rue) comportait 

199000 transactions, sur une longue période (1992-2005), localisées à Paris intra-muros. Il 

existe 31 Quartiers tranquilles et 32 Quartiers verts, occupant 18% de la surface parisienne. 

 

Conclusions principales : 

- Un impact positif et statistiquement significatif sur les prix de l’immobilier a été établi, 

en moyenne de + 1% à 2% dans les Quartiers tranquilles et de + 4% à 5% dans les 

Quartiers verts par rapport au reste de Paris. 

- Au-delà de ces effets moyens, les effets quartier par quartier sont relativement 

hétérogènes. Certains quartiers enregistrent des hausses de prix importantes, 

dépassant parfois les 10% tandis que d’autres enregistrent des baisses de prix. 

 

 

 

7.5. Le T3 
 
La présente étude vise à évaluer les plus-values immobilières dues à la mise en service du 

T3 en décembre 2006. Pour la première fois en Île-de-France, c’est la Base BIEN de 

données géolocalisées à l’adresse postale qui a été utilisée.  La base de données comporte 

environ 164 200 transactions situées sur une aire d’étude élargie de 4 km de part et d’autre 

du tramway, sur la période 2002 à 2008 (5 ans avant, 2 ans après). Le T3 a remplacé la 

ligne de bus PC1 dont la vitesse commerciale était de 14,5 km/h (contre 16,5 km/h pour le 

T3). 
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Conclusions principales : 

 

- Aucun impact significatif et certain de la ligne sur les prix immobiliers ne peut être 

détecté, ni par les agents immobiliers enquêtés, ni par une analyse descriptive, ni par 

une modélisation hédonique qui pourtant utilisent toutes les deux des données 

exhaustives de toutes les transactions réalisées. 

- Le voisinage des boulevards des Maréchaux reste une zone dévalorisée pour les prix 

des biens immobiliers, avec une décote de l’ordre de 5% à moins de 200 mètres. 

- La mise en service du T3 a été suivie d’une augmentation non significative des prix 

(en sus de la conjoncture) en proche banlieue sud (de -2 à +7%) et dans la bande 

des 200 à 400 m ; les gains d’accessibilité induits par le T3 sont concomitants avec 

des moins-values qui, bien que significatives, sont très faibles (de l’ordre de un 

millième du prix des transactions concernées en 2002, 2005 et 2007). 
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8. Conclusions 
 
Au terme de cette étude, trois grandes conclusions peuvent être dégagées.  

 

D’abord du point de vue méthodologique , l’étude a permis de mettre en œuvre l’état de 

l’art concernant les données et les méthodes statistiques. Les insuffisances 

méthodologiques sur les données, maintes fois relatées dans la littérature, ont été corrigées 

et ne peuvent pas servir d’argument pour expliquer des résultats imprécis ou incertains, à 

l’exception peut-être d’une seule variable (le gain d’accessibilité aux emplois par mode 

transport en commun), qui a été calculée de manière complexe mais approximative à cause 

d’une donnée manquante. La modélisation hédonique de prix est une méthode statistique 

puissante mais qui est à manier avec rigueur et par des économètres expérimentés. Elle a 

consisté à tester une quinzaine de modèles explicatifs sous la forme fonctionnelle log-log par 

introduction incrémentale de régresseurs et à éviter les biais statistiques de l’autocorrélation 

spatiale et des multicolinéarités. Une cinquantaine de variables, sans compter les variables 

croisées, ont été prises en compte, que l’on peut classer en quatre catégories : variables 

intrinsèques, variables extrinsèques hors transport, variables liées à la date de mutation et 

variables d’accessibilité.  

La modélisation hédonique est indispensable pour quantifier les effets propres d’une 

nouvelle infrastructure de transport sur les prix de l’immobilier, et son recours fait consensus 

dans la communauté scientifique. Cependant il nous paraît indispensable de mener au 

préalable une analyse descriptive spatio-temporelle et cartographique des données 

géolocalisées, ce qui n’est pas toujours effectué dans les études de ce type, et de conduire 

en parallèle une enquête qualitative auprès de professionnels de l’immobilier qui ont une 

connaissance approfondie du contexte local et de l’évolution de la demande avant/après 

mise en service de l’infrastructure. Il y a donc complémentarité de l’analyse descriptive, de 

l’analyse économétrique et de l’enquête qualitative. 

 

Ensuite, du point de vue des résultats statistiques de l’étu de, les modèles 

économétriques qui ont été retenus sont très significatifs, avec près de 88% de la variance 

expliquée. Ils mettent en évidence les principaux déterminants que sont la surface du 

logement, la conjoncture et le quartier. Ils établissent aussi le rôle de nombreuses autres 

caractéristiques intrinsèques et extrinsèques du bien vendu. La part des variables 

intrinsèques représente près des trois-quarts du prix du bien. Ces résultats sont robustes et 

les coefficients varient très peu si on modifie les spécifications du modèle. 
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Les trois analyses (descriptive, économétrique, enquête qualitative) n’ont montré aucun 

impact significatif et certain de la ligne sur les prix immobiliers. Le voisinage des boulevards 

des Maréchaux reste une zone dévalorisée pour les prix des biens immobiliers, avec une 

décote de l’ordre de 5% à moins de 200 mètres. La mise en service du T3 a été suivie d’une 

augmentation non significative des prix (en sus de la conjoncture) en proche banlieue sud 

(de -2 à +7%) et dans la bande des 200 à 400 m.  

En ce qui concerne les variables transport, dont la distance à la ligne de tramway T3, les 

modèles établissent nettement une dévalorisation des biens au voisinage de la ligne (de 

l’ordre de 5% à moins de 200 mètres au nord et 400 mètres au sud). Mais l’existence de 

cette dévalorisation ne signifie pas que la cause en est le T3, étant donné l’image historique 

du secteur. Les évolutions de prix observées toutes choses égales par ailleurs après la mise 

en service du T3 dans différents corridors le long de la ligne ne sont pas significatives, bien 

qu’elles soient positives à partir de 200 mètres au sud de la ligne (+5% de 200 à 400 mètres, 

+3% de 600 à 800 mètres), malgré la crise immobilière qui a davantage frappé la banlieue 

que Paris. 

Quant au gain d’accessibilité induit par le T3, il apparaît corrélé avec une moins-value faible 

et significative en 2002, 2005 et 2007, ou après la mise en service par rapport à avant la 

mise en service, de l’ordre de un millième seulement de la valeur des biens touchés. Mais il 

est peu probable que ces moins-values soient dues à l’anticipation de la variation 

d’accessibilité apportée par le tramway, ou à une déception relative à sa qualité de service 

après sa mise en service. D’autres effets ont pu être captés par cette variable, comme les 

nuisances dues aux travaux avant la mise en service, ou la baisse de fluidité de la circulation 

automobile pendant les travaux et après la mise en service. De toutes façons, le gain de 

temps du tramway par rapport à l’ancienne ligne de bus PC1 est faible (moins de 4 minutes 

de bout en bout), et il est conforme aux autres études recensées dans la littérature de ne pas 

observer dans ce cas d’effet sensible sur les prix. Au final, il en ressort qu’aucun effet 

significatif de la mise en service du tramway T3 sur les prix immobiliers n’a été démontré. 

Néanmoins on aurait pu s’attendre à ce que l’amélioration environnementale et paysagère 

apportât une plus-value dans le voisinage de la ligne. Mais cela n’a pas été observé en 2007 

et 2008, deux ans seulement après la mise en service du T3. Peut-être est-ce dû à la 

conjoncture immobilière difficile, et que les années suivantes pourront montrer un regain 

d’attractivité du secteur. Mais il faudra refaire une évaluation dans quelques années pour le 

savoir. 

 

Enfin, du point de vue de la problématique générale de l’i mpact d’une infrastructure 

nouvelle sur les prix de l’immobilier résidentiel e n Île-de-France , la synthèse des cinq 

études menées en Île-de-France depuis 2006 permet de se forger maintenant une opinion 
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en réponse à la question récurrente de la plus-value immobilière induite par les transports en 

commun. Ainsi, nous concluons que huit facteurs interviennent pour moduler  les effets 

d’une nouvelle infrastructure sur les prix de l’immobilier résidentiel en Île-de-France : 

 

1. Type de l’infrastructure nouvelle : mode lourd (métro, RER), mode léger (tramway, 

bus en site propre) ; 

2. Existence d’une offre de transport antérieure et niveau de service de cette offre 

antérieure ; 

3. Distances du logement aux arrêts (gare, station) et à la ligne ; 

4. Distinction appartement / maison (surtout en milieu péri-urbain); 

5. Contexte local (image et histoire du secteur, typologie sociale, densité, dynamisme) ; 

6. Aménagement/requalification de l’espace accompagnant la construction de 

l’infrastructure ; 

7. Conjoncture immobilière générale ; 

8. Période à prendre en compte avant la mise en service (anticipation) et après la mise 

en service (temporalité de court, moyen ou long terme). 

 

L’existence d’une éventuelle plus-value immobilière plus ou moins significative dépend du 

croisement de ces huit facteurs. Par exemple, dans le cas du T3 comme du T1 où le gain 

d’accessibilité est faible par rapport à la situation antérieure, le territoire desservi peu 

dynamique et à l’image dévalorisée, nous avons démontré qu’il n’y avait pas d’impact 

significatif sur les prix de l’immobilier deux ans après, résultat d’autant plus marquant au 

cours d’une période de crise immobilière. La requalification urbaine accompagnant la 

construction du T3 n’a pas suffi pour l’instant à modifier l’image des boulevards et il faudra 

encore plusieurs années pour découvrir une transformation urbaine de la zone proche le 

long du T3. En revanche, au même moment, le prolongement de la ligne M14 à Olympiades 

a généré des hausses de prix des logements aux abords de la station par rapport à des 

périmètres témoins non desservis en anticipation et juste après son ouverture. Dans le cas 

du T2 qui ne se substitue à rien et qui n’a pas été accompagné par une rénovation urbaine 

particulière, il y a eu un réel gain d’accessibilité qui a induit à lui-seul une plus-value 

immobilière dans des communes dynamiques. Dans le cas des Quartiers verts et tranquilles 

à Paris, c’est le gain environnemental qui a induit une légère plus-value immobilière, 

indépendamment de toute dimension de gain ou perte d’accessibilité. Mais comme dans le 

cas des abords des gares du RER E, les disparités sur ces plus-values sont grandes car 

chaque quartier constitue un micromarché immobilier spécifique dont l’évolution dépend 

fortement du contexte local. 
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Toutefois, trois invariants sont mis en évidence par nos cinq études en Île-de-France : si une 

plus-value immobilière significative se dégage, elle diffère selon le type de logement 

(appartement/maison), elle n’est pas induite à proximité immédiate des arrêts (gare, station) 

mais au-delà de 200 mètres en moyenne quel que soit le type d’infrastructure et elle est plus 

élevée pour un mode lourd que pour un mode léger. Une question qui peut se poser est de 

savoir si ces invariants sont les mêmes dans une ville de province. 

 

Cette étude vient finalement conforter l’idée selon laquelle la récupération des plus-values 

immobilière et foncière ne peut être appliquée de manière autoritaire et uniforme dans un 

périmètre imposé par avance autour des arrêts de tout projet de transport en commun. S’il 

était aux Etats-Unis, tout propriétaire résidant à proximité d’une nouvelle gare ou station 

aurait de bonnes raisons de contester juridiquement le versement d’une taxe supplémentaire 

forfaitaire. Il lui suffirait de demander aux pouvoirs publics de lui démontrer que son 

logement a effectivement bénéficié ou va bénéficier d’une plus-value immobilière alors que 

les études scientifiques ne convergent pas sur le sujet et que notre étude aboutit à la 

modulation de l’effet de la plus-value en fonction des huit facteurs cités précédemment. 

D’ailleurs, le projet de réseau de transport public du Grand Paris (le « Grand Huit ») en est 

revenu. Il envisageait au tout début (2008) de se financer en grande partie et de manière 

pérenne par la valorisation du foncier et de l’immobilier dans un rayon de 1200 mètres autour 

des nouvelles stations créées. Finalement, au terme du Débat public en janvier 2011, cette 

ressource financière potentielle a tout simplement disparu du plan de financement du projet. 

Sans doute a-t-elle été considérée comme trop aléatoire et incertaine donc non 

« sanctuarisable ». La reconnaissance des résultats des études scientifiques dans ce 

domaine et les constats faits par les fiscalistes et les professionnels de l’immobilier 

l’auraient-ils finalement emporté sur l’esprit de système, ce qui serait suffisamment rare pour 

être mentionné ? 

 

Enfin, il nous paraît nécessaire de se donner les moyens d’un véritable recueil de données 

adapté et réfléchi des situations avant/après mise en service d’une infrastructure de 

transport et ceci sur plusieurs années, par exemple par la création d’Observatoires 

spécifiques, si l’on veut réellement mesurer les effets d’une nouvelle infrastructure sur les 

prix de l’immobilier, en séparant les avantages de gain d’accessibilité pure de ceux de 

l’aménagement urbain accompagnant la création de la ligne. 
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Annexe 1 : Nomenclature du MOS 
 

codes 
2003 

Libellés des postes MOS 
2003 Définition  

1 BOIS   OU   FORETS   Toute surface d'au moins 10% d'arbres (sauf les vergers), y compris 
les landes arborées. 

2 COUPES OU CLAIRIÈRES 
EN FORETS  Clairières, coupes de régénération, coupes rases, semis. 

3 PEUPLERAIES   

4 TERRES LABOURÉES 
Toutes formes de cultures annuelles, à l'exclusion des maraîchages 
et cultures florales. 

5 SURFACES EN HERBES A 
CARACTÈRE AGRICOLE Il s'agit de toutes les surfaces en herbe sauf les gazons 

6 VERGERS, PÉPINIÈRES 
Toutes pépinières et cultures fruitières de plus de 1000 m² 
homogènes et de production commerciale. Éventuellement la vigne 
sera classée dans ce thème 

7 MARAÎCHAGE, 
HORTICULTURE 

Cultures intensives annuelles de plein air, cultures légumières de 
plein champ, les maraîchages sans serres, ni châssis, les cultures 
florales, etc… 

8 CULTURES INTENSIVES 
SOUS SERRES Toutes cultures sous serres, châssis, arceaux 

9 EAU FERMÉE (ÉTANGS, 
LACS...) 

Toute surface en eau d'au moins 500 m², y compris les étangs des 
parcs et les nappes des fonds de gravières 

10 COURS D'EAU Tout cours d'eau permanent sans restriction de largeur maximum 

11 SURFACES EN HERBE NON 
AGRICOLES 

Les surfaces en herbe non agricoles sont les espaces en herbe 
associés : 
- aux infrastructures (délaissés d'autoroute entretenus) 
- aux terrains de manœuvre militaires 
- aux abords des pistes d'aérodromes 
- aux couloirs de lignes à haute tension 
- aux châteaux ou similaires (grandes pelouses décoratives non 
arborées) 

12 CARRIÈRES, SABLIÈRES  Toute carrière ou sablière en activité 

13 DÉCHARGES Toute décharge autorisée ou non (les casses de voitures sont 
classées en entreposage à l'air libre) 

14 
ESPACES RURAUX 
VACANTS 
(MARAIS,FRICHES...) 

Zones humides, marais, landes non arborées, friches agricoles, 
carrières abandonnées, terrains de manœuvres, vergers 
abandonnés, emprise de déboisement des lignes électriques 

15 BERGES Berges de voies d'eau sans activités portuaires ou de stockage, non 
bâties et non aménagées en espace vert 

16 PARCS LIES AUX ACTIVITÉS 
DE LOISIRS 

Il s'agit des parcs animaliers, zoos, parc d'attraction (réservé aux 
aires de loisirs non bâties), centres de loisirs sans hébergements. 
Les aires de loisirs proprement dites sont distinguées des parkings, 
équipements hôteliers, espaces boisés, … 

17 PARCS OU JARDINS  

Concerne les parcs et jardins (publics ou privés) dont la superficie est 
supérieure à environ 5000 m². Dans le cas d'une très grande 
propriété dont une partie est boisée, les diverses composantes sont 
dissociées (en bois, parc, eau, …) 

18 JARDINS FAMILIAUX Il s'agit de jardins, vergers, potagers sur des parcelles indépendantes 
de l'habitat d'usage familial et non de production agricole 

19 JARDINS DE L'HABITAT 
INDIVIDUEL 

Jardins d'agrément, potagers ou vergers liés à l'habitat individuel et 
d'une superficie inférieure à 5000 m² et supérieure à 1000 m² environ 
par parcelles 

20 JARDINS DE L'HABITAT 
RURAL 

Jardins d'agrément, potagers ou vergers liés à l'habitat rural et d'une 
superficie inférieure à 5000 m² et supérieure à 1000 m² par parcelle. 
Les jardins hors agglomération avec abris, cabane, etc. sont classés 
dans ce thème 

21 JARDINS DE L'HABITAT 
CONTINU BAS 

Jardins d'agrément, potagers ou vergers liés à l'habitat et d'une 
superficie inférieure à 5000 m² et supérieure à 1000 m² par 
parcelle.Les jardins potagers des châteaux et ceux des écoles sont à 
ce poste 
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22 TERRAINS DE SPORT EN 
PLEIN AIR 

Terrain en plein air autres que tennis (terrains de football, athlétisme, 
rugby, etc.) 

23 TENNIS DÉCOUVERTS Tous terrain de tennis identifié par photo-interprétation, qu'il soit 
public ou privé 

24 BAIGNADES   

25 CAMPING, CARAVANING 

Terrain de camping et de caravaning, y compris les parcs résidentiels 
avec mobil-home. Les caravanes isolées implantées sur un 
lotissement individuel de manière permanente seront classées dans 
la rubrique "habitat autre" 

26 PARCS D'ÉVOLUTION 
D'ÉQUIPEMENTS  SPORTIFS 

Il s'agit des pistes de rollers et des pistes de cross. Le circuit CAROL 
est référencé dans ce poste. Les stands de tir découverts. 

27 GOLFS   

28 HIPPODROMES   

29 
TERRAINS VACANTS EN 
MILIEU URBAIN Terrains vagues en milieu urbain, terrains libres, non bâtis 

30 HABITAT INDIVIDUEL 
Lotissements et constructions individuelles. Si la parcelle a plus de 
1000 m² ne prendre en compte que les bâtiments plus une bande de 
10 m et rattacher si possible à la voirie 

31 ENSEMBLES D'HABITAT 
INDIVIDUEL IDENTIQUE 

Ensemble d'habitations réalisé par un même promoteur, maisons le 
plus souvent identiques et disposées régulièrement. 

32 HABITAT RURAL 

Il s'agit de groupements de bâtiments espacés de moins de 100 m 
majoritairement de forme rurale de 1 à 2 niveaux, exceptionnellement 
3, édifiés en continuité les uns des autres, formant un noyau bâti , 
comportant dans sa partie centrale un point de convergence ou un 
point particulier (monument, église, ...) incluant des bâtiments de 
ferme (...) comportant une structure de voirie dont la faible largeur et 
le tracé témoignent d'une voirie d'origine villageoise. Les châteaux 
seront classés en habitat continu bas pour le bâtiment lui-même et en 
village pour les dépendances. 

33 HABITAT CONTINU BAS 

(R+1 à R+3) Les zones concernées sont surtout linéaires, en bordure 
de voirie dans les faubourgs et les centres anciens et dans les 
nouveaux quartiers "maisons de ville". Les châteaux ( sauf ceux 
ouverts au public). 

34 HABITAT COLLECTIF 
CONTINU HAUT 

(R+4 à R+7) Il s'agit de centres urbains (immeubles haussmanniens 
ou ceux en brique de l'immédiat après-guerre), s'il y a des jardins 
dans ces zones, les traiter en espaces verts 

35 HABITAT COLLECTIF 
DISCONTINU 

(R+4 à R+12 et plus) Ensembles relativement récents. La zone 
concernée par l'emprise de ce type d'habitat sera cerné. Seront 
indiqués à l'intérieur, les parkings, les espaces verts, commerces, 
aires de jeux faisant partie intégrante de l'ensemble et repérés en 
tant que tels. 

36 PRISONS   

37 HABITAT AUTRE 

Il s'agit essentiellement des hôtels (hors zone d'activité), les 
auberges de jeunesse, centres d'accueil, centre de vacances et de 
loisirs, foyer de travailleurs et d'étudiants, couvents, séminaires, 
maisons de retraite, habitat précaire ou mobile (caravanes ou mobil-
homes isolés) 

38 

ACTIVITÉS EN TISSU 
URBAIN MIXTE (industrie, 
entrepôts, atelier, laboratoire, 
…) 

Activités à caractère industriel (en locaux d'activités, laboratoires, 
entrepôts, ateliers…) dispersées dans des zones d'habitat, formant 
ainsi un tissu mixte, mais qui sont individualisées par rapport à 
l'habitat. 

39 GRANDES EMPRISES 
D'ACTIVITÉ 

Emprise affectée à l'activité d'une seule entreprise, de type industriel. 
L'emprise peut couvrir plusieurs îlots entiers. Les parkings et grands 
espaces vacants sont repérés comme tels. 

40 ZONE ET LOTISSEMENT 
AFFECTES AUX ACTIVITES 

Activités regroupées sur un territoire propre issu d'un développement 
spontané (ex : Plaine Saint-Denis) ou programmé (dans le cadre d'un 
lotissement ou d'une ZAC), par exemple la zone d'activités de Paris 
Nord II ou la zone d'activités de Courtaboeuf. 

41 ENTREPOSAGE A L'AIR 
LIBRE 

Zones de stockage de voitures neuves, de caravanes, de matériaux 
de construction, scieries, casses de voiture, y compris les zones 
portuaires. 

42 ACTIVITÉ DE PRODUCTION 
ANIMALE 

Se trouvent classés dans ce poste : chenils, haras, installations 
avicoles, etc. 
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43 CENTRES COMMERCIAUX 

Établissements dont la surface commerciale est supérieure à 5000 
m². Il peut s'agir de centre commercial régional ou local. La zone 
entière est cernée à l'exclusion des parkings, espaces verts repérés 
comme tels 

44 HYPERMARCHÉS 
Etablissement dont la surface de vente est supérieure à 2500 m². La 
zone entière est cernée à l'exclusion des parkings, espaces verts 
repérés comme tels 

45 GRANDS  MAGASINS   

46 STATIONS-SERVICE   

47 AUTRES  COMMERCES 
Supermarchés, magasins populaires, commerce spécialisé. Les 
établissements concernés ont une surface de vente comprise entre 
400 et 2500 m². 

48  BUREAUX Les bureaux sont indiqués dans la limite du possible 

49 INSTALLATIONS SPORTIVES 
COUVERTES 

Installations sportives couvertes y compris les tennis et les stands de 
tir couverts 

50 CENTRES  ÉQUESTRES   

51 PISCINES  COUVERTES   

52 PISCINES EN PLEIN AIR   

53 AUTODROMES   

54 ENSEIGNEMENT DE 
PREMIER  DEGRE Écoles maternelles, primaires du secteur public ou privé 

55 ENSEIGNEMENT  
SECONDAIRE  

Établissements du secteur public ou privé 

56 ENSEIGNEMENT  
SUPÉRIEUR Établissements du secteur public ou privé 

57 ENSEIGNEMENT AUTRE   

58 HÔPITAUX, CLINIQUES Hôpitaux publics ou privés, cliniques 

59 
AUTRES ÉQUIPEMENTS DE 
SANTÉ 

Dispensaires, instituts médico-pédagogiques, centres de PMI et 
autres établissements de santé 

60 CIMETIERES   

61 MAIRIES   

62 MARCHES PERMANENTS   

63 LIEUX DE CULTE   

64 GRANDS ÉQUIPEMENTS 
CULTURELS Musées, certaines bibliothèques, les châteaux ouverts au public. 

65 ÉQUIPEMENT DE 
PROXIMITÉ  

Crèches, locaux municipaux annexes, centres d'action sociale, 
locaux d'activité socio-éducative, MJC, conservatoire, écoles d'art, 
les bibliothèques municipales, bâtiments d'activité de loisirs, bureaux 
de poste, centre de tri PTT, autres équipements locaux. 

66 SIÈGE D'ADMINISTRATION 
TERRITORIALE 

Préfectures, sous-préfectures, les conseils généraux, les sièges 
d'administrations départementales. 

67 ÉQUIPEMENT DE MISSION 
SECURITE CIVILE commissariats, gendarmeries, casernes de pompiers 

68 INSTALLATIONS  RADIO-
ÉLECTRIQUES   

69 ADMINISTRATIONS AUTRES 

Immeubles de bureaux ou d'activités de grandes administrations, 
DDE, DDA, DASS, cadastre, sécurité sociale, ministères, 
ambassades, grandes installations publiques y compris militaires, 
ainsi que les écluses 

70 PRODUCTION  D'EAU Usines d'eau potable, châteaux d'eau, acqueduc 

71 ASSAINISSEMENT Usines de traitement des eaux usées 

72 ÉLECTRICITÉ Postes de transformation, usines de production 

73 GAZ Installations de stockage 

74 PÉTROLE Installations de production, raffinage et stockage 

75 INFRASTRUCTURES  
AUTRES 

Usines de traitements de déchets, centrales thermiques, chaufferies 
urbaines… 

76 
EMPRISES DE TRANSPORT  
FERRÉ 

Faisceaux de triage, les gares, les installations d'entretien du 
matériel, voies ferrées y compris les remblais et déblais. 
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77 AUTOROUTES Autoroutes, y compris les bretelles d'accès, les talus de remblais et 
déblais, les échangeurs en entier. 

78 VOIES  DE PLUS  DE 25M   
D'EMPRISE 

Voies à caractère non autoroutier, d'une largeur > 25 m d'immeuble à 
immeuble, réservé en principe à la ville. 

79 PARKINGS DE SURFACE 

Tous les parkings de surface, avec une emprise propre, à l'exclusion 
des parcs souterrains. 
Ce poste comprend les parkings associés aux équipements et à 
l'habitat 

80 PARKINGS EN ÉTAGES 

Tous les parkings en étages, avec une emprise propre, à l'exclusion 
des parcs souterrains. 
Ce poste comprend les parkings associés aux équipements et à 
l'habitat 

81 GARES ROUTIÈRES, 
DÉPOTS DE BUS 

Gare routière, d'autobus, d'autocar pour voyageurs. Les installations 
de transport de marchandises sont repérés dans les activités de 
stockage. Ce poste inclut les dépôts d'autobus RATP 

82 INSTALLATIONS 
AÉROPORTUAIRES 

Seules l'aérogare, les installations techniques (hangars,…) et les 
pistes sont dans ce thème. Les parkings, surfaces en herbe, 
installations industrielles, et entrepôts sont repérés comme tels. 

83 CHANTIERS Il s'agit de tous les chantiers de construction et de démolition 
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Annexe 2 : Le questionnaire de l’enquête qualitativ e auprès 
des agences immobilières 

 
 

 
 
 

QUESTIONNAIRE 
 
 
 

ETUDE POUR LE CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE ET LE MINISTERE DE L’ECOLOGIE, DE 

L’ENERGIE DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

L’objectif de ce questionnaire est d’évaluer qualitativement l’impact de l’ouverture de la ligne de tramway T3 (tramway 
des Maréchaux) sur les prix de l’immobilier dans le corridor de la ligne du tramway. Pour ce faire, nous allons vous 
demander de répondre à ce questionnaire de 5 minutes qui comportent trois parties concernant : 

 
1. Les transactions et les vendeurs 
2. Les acheteurs 
3. L’environnement urbain 

 
Au cours de ce questionnaire, on distinguera deux périodes, sachant que l’ouverture du T3 a eu lieu en décembre 2006. 

 
A. Période depuis l’ouverture (après décembre 2006) 
B. Période avant l’ouverture (entre le lancement du projet en 2001 et décembre 2006) 

  
 

Nom et adresse de l’agence :  
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

  

  

A renvoyer à : 
 

M. NGUYEN-LUONG 
IAU île-de-France 
15 rue Falguière 
75015 PARIS 

Tél : 01.77.49.77.44 
Fax : 01.77.49.77.69 
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1. Partie concernant les transactions et les vendeurs 
PERIODE A : DEPUIS L’OUVERTURE DU T3 (DEPUIS DECEMBRE 2006) 

 

1. Depuis l’ouverture du T3, y a-t-il eu un rythme de transactions plus élevé qu’auparavant à proximité du tram ? 
� Oui � Non

Raisons invoquées : 
…………………………………………………………………………………………………
…… 
 

2. Depuis l’ouverture du T3, les prix des transactions à proximité du tram ont-ils augmenté plus vite qu’auparavant ? 
� Oui � Non

Raisons invoquées : 
…………………………………………………………………………………………………
…… 
 

3. Depuis l’ouverture du T3, les prix des transactions à proximité du tram ont-ils augmenté plus vite que dans le reste du 
quartier ? 

� Oui � Non

Raisons invoquées : 
…………………………………………………………………………………………………
…… 
 

4. Depuis l’ouverture du T3, de combien en moyenne les prix des transactions à proximité du tram ont-ils augmenté (en % 
sur 18 mois) ?  
 

Votre réponse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

5. Depuis l’ouverture du T3, les vendeurs de biens immobiliers proches d’une station de tram 

� demandent-ils un prix plus élevé à cause de la proximité de la station de tram 

� demandent-ils un prix moins élevé à cause de la proximité de la station de tram 

� ne tiennent-ils pas compte de la proximité de la station de tram pour fixer leur prix 

Raisons invoquées : 
…………………………………………………………………………………………………
…… 
 

6. De combien en moyenne les vendeurs de biens immobiliers proches d’une station de tram augmentent-ils leurs prix à 

cause de la proximité de la station de tram (en %) :... 
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1. Partie concernant les transactions et les vendeurs 
PÉRIODE B : APRÈS L’ANNONCE DE LA CONSTRUCTION DU T3 EN 2001 ET AVANT L’OUVERTURE DU T3 (AVANT 

DÉCEMBRE 2006) 

 

7. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, y a-t-il eu un rythme de transactions plus 
élevé qu’auparavant à proximité du tram ? 

� Oui � Non

Raisons invoquées : 
…………………………………………………………………………………………………
…… 
 

8. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, les prix des transactions à proximité du tram 
ont-ils augmenté plus vite qu’auparavant ? 

� Oui � Non

Raisons invoquées : 
…………………………………………………………………………………………………
…… 
 

9. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, les prix des transactions à proximité du tram 
ont-ils augmenté plus vite que dans le reste du quartier ? 

� Oui � Non

Raisons invoquées : 
…………………………………………………………………………………………………
…… 
 

10. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, de combien en moyenne les prix des 
transactions à proximité du tram ont-ils augmenté (en % sur 5 ans) ? : 
 

Votre réponse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
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2. Partie concernant les acheteurs 
PERIODE A : DEPUIS L’OUVERTURE DU T3 (DEPUIS DECEMBRE 2006) 

 
11. Depuis l’ouverture du T3, les acheteurs de biens immobiliers : 

� demandent-ils plus à avoir vue ou adresse sur les boulevards des Maréchaux ? 
� demandent-ils moins à avoir vue ou adresse sur les boulevards des Maréchaux ? 
� sont-ils indifférents à avoir vue ou adresse sur les boulevards des Maréchaux ? 

Raisons 
invoquées :……………………………………………………………………………………
……………………………………. 
 

12. Depuis l’ouverture du T3, les acheteurs de biens immobiliers : 
� demandent-ils à être à proximité d’une station de tram ? 
� demandent-ils à être éloignés d’une station de tram ? 
� sont-ils indifférents à la proximité d’une station de tram ? 

Raisons 
invoquées :……………………………………………………………………………………
……………………………………. 
 

13. Depuis l’ouverture du T3, les acheteurs de biens immobiliers sont-ils prêts à payer plus cher qu’avant un bien à proximité 
d’une station de tram ? 

� Oui � Non

Raisons 
invoquées :……………………………………………………………………………………
……………………………………. 
 

14. Depuis l’ouverture du T3, quand les acheteurs demandent à être à proximité d’une station de tram, quelle est la distance 

maximum (en mètres ou en minutes) qu’ils acceptent : 

Votre réponse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

15. Depuis l’ouverture du T3, combien les acheteurs sont-ils prêts à payer en plus pour être à proximité d’une station de tram 

en moyenne (en %) : 

Raisons invoquées :…………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

16. Depuis l’ouverture du T3, y a-t-il eu une évolution dans les demandes de parkings ou garages parmi les acheteurs de 
biens immobiliers à proximité du tram ? 

� Oui � Non

Raisons invoquées :…………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

17. Depuis l’ouverture du T3, y a-t-il eu des évolutions particulières dans le profil des acheteurs de biens immobiliers à 
proximité du tram (âge, type de famille, professions, investisseurs) par rapport au reste du quartier et lesquelles ? 
Moyenne d’âge : � Plus âgés � Aussi âgés � Moins âgés
Taille des ménages : � Plus grande  � Aussi grande � Moins grande 
Type de profession � Changements � Pas de changements
Quels sont-ils ? ………………………………………………………….……………….…………………………………………………..
Plus d’investisseurs � Oui � Non
 



 

IAU île-de-France  93   
 

2. Partie concernant les acheteurs 
PÉRIODE B : APRÈS L’ANNONCE DE LA CONSTRUCTION DU T3 EN 2001 ET AVANT L’OUVERTURE DU T3 (AVANT 

DÉCEMBRE 2006) 

18. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, les acheteurs de biens immobiliers : 
� demandaient-ils plus à avoir vue ou adresse sur les boulevards des Maréchaux ? 
� demandaient-ils moins à avoir vue ou adresse sur les boulevards des Maréchaux ? 
� étaient-ils indifférents à avoir vue ou adresse sur les boulevards des Maréchaux ? 

Raisons 
invoquées :……………………………………………………………………………………
……………………………………. 
 
19. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, les acheteurs de biens immobiliers : 

� demandaient-ils à être à proximité du futur tramway ? 
� demandaient-ils à être éloignés du futur tramway? 
� étaient-ils indifférents à la proximité du futur tramway ? 

Raisons 
invoquées :……………………………………………………………………………………
……………………………………. 
 

20. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, les acheteurs de biens immobiliers étaient-
ils prêts à payer plus cher qu’avant un bien à proximité du boulevard des Maréchaux ? 

� Oui � Non

Raisons 
invoquées :……………………………………………………………………………………
……………………………………. 
 

21. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, quand les acheteurs demandaient à être à 

proximité du boulevard des Maréchaux, quelle était la distance maximum (en mètres ou en minutes) qu’ils acceptaient : 

Votre réponse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

22. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, combien les acheteurs étaient-ils prêts à 

payer en plus pour être à proximité du boulevard des Maréchaux (en %) : 

Votre réponse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

23. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, y a-t-il eu une évolution dans les demandes 
de parkings ou garages parmi les acheteurs de biens immobiliers à proximité du boulevard des Maréchaux ? 

� Oui � Non

Raisons invoquées :…………………………………………………………………………………………………………………………. 

24. Après l’annonce de la construction du T3 en 2001 et avant l’ouverture du T3, y a-t-il eu des évolutions particulières dans 
le profil des acheteurs de biens immobiliers à proximité du boulevard des Maréchaux (âge, type de famille, professions, 
investisseurs) par rapport au reste du quartier et lesquelles ? 
Moyenne d’âge : � Plus âgés � Aussi âgés � Moins âgés 
Taille des ménages : � Plus grande  � Aussi grande � Moins grande 
Type de profession : � Changements � Pas de changements
Quels sont-ils ? ………………………………………………………….……………….…………………………………………………..
Plus d’investisseurs � Oui � Non
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3. Partie concernant l’environnement urbain 
 

 

25. Y-a-t-il eu d’autres projets créés ou lancés à proximité du T3 ? 

� Depuis l’ouverture :  � Aucun projet � Autres transports 

    � Autres équipements � Parcs ou jardins 

    � Nouveaux immeubles � Autres (commerces…) 

Lesquels : 
…………...………………………………………………………………………………………
……………….. 
 

� Avant l’ouverture : � Aucun projet � Autre transport 

    � Autres équipements � Parcs ou jardins 

    � Nouveaux immeubles � Autres (commerces…) 

Lesquels : ………...……………………………………………………………………………………………………….. 

 

26. Y-a-t-il eu des événements qui ont pu dissuader les gens d’acheter à proximité du T3 ? 
� Depuis l’ouverture :  � Aucun événement � Travaux

               

� Problèmes d’insécurité 

� Autre 

 

Lesquels : ……………...……………………………………………………………………………………………….. 

� Avant l’ouverture : 

� Aucun événement 

� Travaux                 

� Problèmes d’insécurité 

� Autre 

� Lesquels : ...…… ………………………………… ………………………………………………………….. 

27. Globalement, les acheteurs qui sont séduits par le tramway parlent-ils plutôt 
� du gain de temps qu’il procure? 
� des avantages dus à la requalification de la voirie (moins de voitures, engazonnement, 

 esthétique)? 
 

Votre réponse :  
…………………………………………………………………………………… 
………………………………………… 
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Annexe 3 : Résultats détaillés du modèle 1c 

 



 

Etude impact T3 – Rapport final / IAU – IFSTTAR  Février 2011  96 
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Annexe 4 : Résultats détaillés du modèle 2.3d 
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Annexe 5 : Résultats détaillés du modèle 3.2d 
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